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Pour affichage 
 

La Ravoire,  le 3 juillet 2023 
Objet : convocation Comité syndical 
Article L5212-15/L.5211-1/L.2121-10/L.2121-12 CGCT 
Nos références : GB/ER-SIJ/20230307_B 

 

Madame, Monsieur,  
 

La réunion du Comité syndical du Syndicat Intercommunal de la Jeunesse du Canton de la Ravoire aura lieu 

en session ordinaire, en séance publique, 

 

Lundi 10 juillet 2023,  à 18 h15 en présentiel  ;   En Salle du C onseil en M airie de la R av oire. 

 

L’ordre du jour sera le suivant ;  

 

1. Nomination d’un Secrétaire de séance.  
2. Approbation des procès-verbaux des séances du Comité syndical du 27 mars 2023 et  du 13 avril 2023. 

3. Représentation des Communes de Barberaz et de Challes-Les Eaux au sein du Comité syndical du Syndicat 

Intercommunal de la Jeunesse (SIJ) du Canton de la Ravoire.  

4. Election des membres des commissions consultatives internes au SIJ du Canton de la Ravoire.  

5. Approbation de la convention cadre relative à la mise à disposition d’intervenants extérieurs par 
l’Association Profession Sport Animation Savoie auprès du SI de la Jeunesse du Canton de la Ravoire dans le 

cadre de l’action  « mon premier job 2023 ».  
6. Autorisation à consentir à Monsieur le Président pour conclure la convention entre le SI de la Jeunesse du 

Canton de la Ravoire et L’Association de Musique Ondes et Notes au titre de l’année scolaire 2023-2024.  

7. Autorisation à consentir à monsieur le Président pour conclure la convention de mise à disposition de 

locaux entre le SI de la Jeunesse du Canton de la Ravoire et La Commune de la Ravoire. 

8. Approbation de l’avenant n°1 à la convention d’objectifs et financière conclue avec l’Association AMEJ au 
titre de l’année 2023.  

9. Autorisation à consentir au Président pour recruter des agents contractuels afin de faire face à un 

accroissement saisonnier d’activités au cours de l’année 2023, en application de l’article L332-23 2° du Code 

Général de la Fonction Publique.  

10. Autorisation à consentir au Président pour recourir à la vacation et détermination du taux de vacation. 

11. Approbation de l’avenant à la convention conclue avec le Cdg73 pour l’assistance à la réalisation et au suivi 
du document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels.   

12.  Approbation de la convention à conclure avec le Cdg73 relative à l’adhésion à la mission de médiation 

préalable obligatoire.  

13. Approbation de l’avenant à la convention conclue avec le Cdg73 relative à l’intervention sur les dossiers de 
retraite CNRACL.  

14. Désignation du référent déontologue élu et adhésion à la mission mise en place par le Centre de gestion de 

la Savoie.  

15. Liste des décisions prises par le Président en application de la délégation d’attributions accordée par le 
Comité syndical. 

16. Questions diverses. 
 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués. 

             Le Président, 
 

  

 

                        
                           Grégory BASIN 


